
MODALITES D'APPLICATION DE L'ACCORD  
SUR L'AMENAGEMENT ET LA REDUCTION 

DU TEMPS DE TRAVAIL  

 

 
 

LES PRINCIPES DE L’ACCORD 

 

Réduction du temps de travail 

• Réduction d’une heure au 1er juillet 1999  

• A partir du 1er janvier 2000, 36 h 18 mn de temps de présence, soit 34 h 30 mn de temps de 
travail effectif  

• Maintien des pauses  

Maintien de la rémunération 

Création d’une indemnité de réduction du temps de travail. 

Aménagement du temps de travail 

• Annualisation  

• Modulation  

• Une semaine de repos (semaine à zéro)  

Temps partiel 

Trois possibilités : 

• Réduction du temps de travail  

• Maintien du temps de travail  

• Augmentation du temps de travail  

Encadrement 

Forfait en nombre de jours : 

• 215 jours par an  

• 210 jours par an en magasins  

Emploi 

Création d’un équivalent de 500 emplois avec priorité donnée à la revalorisation des contrats à temps 
partiel. 



 

L’accord définit les règles générales dont les modalités d’application devront être définies par 
établissement en concertation avec le personnel au travers des comités d’établissement et 
des comités sociaux. 
Néanmoins, il nous paraît important de vous donner des pistes et des informations qui vous 
permettront de mieux comprendre l’esprit de l’accord. 

   

PREAMBULE 

Deux accords pour Casino-France : 

1 - Accord Logistique  

• Accord aidé  

• Réduction du temps de travail 10 %  

• Embauches 6 %  

• Temps de travail effectif 33 h 15 mn  

• Pauses 1 h 45 mn  

• Temps de présence payé 35 h  

2 - Accord " Ombrelle " pour les autres entités : 

• Accord non aidé  

• Réduction du temps de travail 7 % environ  

• Embauches 4,40 %  

(essentiellement à travers la revalorisation des contrats à temps partiel). 

• Temps de travail effectif 34 h 30 mn  

• Pauses 1 h 48 mn  

Temps de présence payé 36 h 18 mn 
 
 

 

 
CHAMP D’APPLICATION 

 
Cet accord ne s’applique qu’aux salariés de la Société Casino-France (à l’exception des entrepôts) : 

• le Siège Social (y compris IPG, Casino SA et le personnel des structures opérationnelles)  

• les supermarchés  

• les géants.  

 
 
 



 
DUREE DU TRAVAIL 

 

La loi du 13 juin 1998 a fixé la durée légale du travail à : 

35 h de temps de travail effectif 

à compter du 1er janvier 2000. 

Notre accord ramène la durée du temps de travail effectif à 34 h 30 mn. 

Ce qui correspond en rajoutant le temps de pause à 36 h 18 mn de temps de présence hebdomadaire 
(pour les salariés ayant 3 mn de pause par heure). 

C’est ce temps de présence de 36 h 18 mn qui a été pris comme référence pour l’ensemble des 
salariés à temps complet, ce qui aura pour conséquence de diminuer encore plus le temps de travail 
effectif pour les salariés bénéficiant d’un temps de pause supérieur à 3 mn de pause par heure de 
présence (voir annexe 1 de l’accord). 

L’accord se fixe pour objectif de ramener ce temps de présence à 36 h d’ici l’an 2004.  

  

Principe des pauses ou temps libre payé 

La loi du 13 juin 1998 est fondée sur la notion de temps de travail effectif. 

Afin de respecter ce principe, nous avons jugé indispensable de rappeler les modalités de prise des 
pauses qui aujourd’hui ne sont pas toujours respectées. 

Nous attirons tout particulièrement votre attention sur les deux derniers alinéas qui ont fait l’objet 
d’importantes discussions lors des négociations. 

Il vous appartiendra, avec votre Comité d’Etablissement ou votre Comité Social, de définir clairement 
l’application dans votre magasin. 

Moyens de contrôle 

Il est apparu nécessaire de mettre en place des outils afin de faciliter le suivi et la gestion des 
horaires, notamment dans le cadre de l’annualisation. 

Actuellement, une étude est lancée sur ce sujet avec des tests prévus en septembre 1999. 

  
 

 
MODALITES DE REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL 

 

EMPLOYES.OUVRIERS A TEMPS COMPLET 

Calendrier 

Afin d’effectuer une mise en place progressive de la réduction du temps de travail, nous avons décidé 
d’anticiper par la réduction d’une heure de présence dès le 1er juillet 1999. 

Dans l’esprit de l’accord, il faut également, et à cette même date, anticiper l’aménagement du temps 
de travail et se préparer à l’annualisation et modulation en faisant en sorte de rendre " visible " cette 
réduction. 



 

Organisation et rythme de travail 

Le principe fondamental de cet accord repose sur l’équilibre économique et social entre : 

• la réduction du temps de travail avec maintien de la rémunération  

• et l’aménagement du temps de travail à travers l’annualisation et la mise en place d’une 
semaine de repos.  

En conséquence, il vous appartiendra d’organiser vos horaires de travail sur l’année de façon à 
obtenir cet équilibre (optimisation de la présence du personnel en fonction des flux d’activité) tout en 
ménageant une semaine de repos à chaque salarié. 

Actuellement, nous raisonnons sur un horaire hebdomadaire de 38 h ou 39 h ; demain, il nous faudra 
raisonner sur un horaire annuel : 

• avec des limites hautes hebdo à 39 h de présence  

• et des limites basses hebdo à 28 h de présence,  

ce qui nous permettra de maintenir notre productivité en période creuse. 

De même, concernant les rythmes de travail et notamment le nombre de jours de travail dans la 
semaine, nous avons précisé : 

• une semaine supérieure à 30 h de présence devra comporter deux jours de repos, dont le 
dimanche ;  

• une semaine inférieure à 30 h de présence devra comporter trois jours de repos, dont le 
dimanche.  

Nous vous rappelons qu’un calendrier prévisionnel d’activité doit être établi pour chaque période 
d’annualisation avec programmation des limites hautes et des limites basses. 

Cette programmation devra faire l’objet d’une consultation de votre Comité d’Etablissement ou Comité 
Social. 

Afin de faciliter le suivi et le pointage, cette période coïncidera avec la période de décompte des 
congés annuels, c’est-à-dire : 

du 1er juin de l’année A au 31 mai de l’année A - 1. 

En conséquence, il y aura une période transitoire d’annualisation du 1er janvier 2000 au 31 mai 2000 
avec une remise à zéro des compteurs au 31 mai 2000. 

De ce fait, il vous faudra consulter votre CE le 15 décembre 1999 pour établir ce calendrier de 
modulation pour la période du 1er janvier 2000 au 31 mai 2000. 

La première période d’annualisation sera du 1er juin 2000 au 31 mai 2001. En conséquence, vous 
devrez consulter à nouveau votre CE début mai pour cette période. 

Les consignes de pointage seront actualisées et vous seront communiquées en temps utile. 

Régularisation annuelle des heures travaillées et des heures payées 

Le principe est qu’il ne pourra être retenu aucune heure au salarié, ni reporté un déficit sur l’année 
suivante (sauf cas particulier du fait du salarié et dans la limite d’une semaine). 

En conséquence, il est important de gérer les heures de travail par salarié afin de maintenir un 
équilibre et d’arriver en fin de période à " zéro ". 



Sachant que les heures effectuées en plus sur la période de référence feront l’objet soit d’un repos 
compensateur, soit d’un paiement, au choix du salarié. 

Remise à z� ro en fin de chaque p� riode. 

  

Entr� e et d� part de salari�s e n cours d'annu alisation  

En cas d’entrée en cours de la période d’annualisation, le salarié entrera dans la définition 
précédente.  

En cas de départ en cours de période d’annualisation, le différentiel sera retenu ou payé. 

 
 

 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AU PERSONNEL A TEMPS 

PARTIEL 
  

Au 1er janvier 2000, 

une nouvelle définition du temps partiel : 

" Tous les salariés dont l’horaire de présence est inférieur à 36 h 18 mn. " 

Nous nous sommes engagés à ce que tous les salariés à temps partiel soient vus et questionnés pour 
leur proposer à effet du 1er janvier 2000 les possibilités suivantes : 

1. R� duction du temps de travail avec maintien de la r� mun� ration   

19 h ê 17 h 68 centièmes ou 17 h 40 mn 

22 h ê 20 h 48 centièmes ou 20 h 28 mn 

26 h ê 24 h 20 centièmes ou 24 h 12 mn 

30 h ê 27 h 92 centièmes ou 27 h 55 mn 

Réduction proportionnelle à la réduction de 39 h à 36 h 18 mn. 

  

2. Maintien du temps de travail actuel avec � volution d e la r� mun� ration sur 3 ans 

  

3. Possibili t� d'augmenter le temps de travail avec annu alisation et modu lation ob ligatoire 

• Systématiquement 22 h ê 26 h,  

soit 26 h x 45,8 sem. = 1 190 h 48 mn/an 

• En fonction des besoins 26 h ê 28 h  

soit 28 h x 45,8 sem. = 1 282 h 44 mn/an 

• En fonction des possibilités 30 h ê 36 h 18 mn  

soit 38 h x 45,8 sem. = 1 662 h 32 mn/an 



De plus, pour tous les salariés à temps partiel dont l’horaire de travail sera égal ou supérieur à 26 h, il 
leur sera proposé le principe de l’annualisation avec en contrepartie la semaine complète de 
repos. 

En résumé, il est très important que les salariés à temps partiel ne se sentent pas lésés par rapport à 
la réduction du temps de travail de leurs collègues à temps plein, notamment, en matière de 
rémunération.  

En effet, il faudra expliquer à chacun d’eux les dispositions prises pour un traitement équitable dans 
ce domaine. 

Exemple 

La méthode est différente en fonction de l’option choisie. 

Option 1 

La réduction du temps de travail et le maintien du salaire équivaut au même traîtement que les temps 
complets. 

Option 2 

Le maintien de l’horaire actuel n’entraîne aucune modification de salaire. 

Le taux horaire évoluera régulièrement au rythme de la diminution de l’indemnité de réduction du 
temps de travail des temps complets qui devrait être résorbée en 3 ans (exemple en annexe 1). 

Option 3 

Le fait d’augmenter la durée du travail engendre immédiatement une augmentation mécanique de la 
rémunération : 

• 22 h à 26 h + 18,18 %  

• 26 h à 28 h + 7,70 %  

• 30 h à 36 h 18 mn + 20,60 %  

Par ailleurs, ces salariés bénéficieront également de l’augmentation progressive du taux horaire sur 3 
ans. 

  

Limitation du nombre de coupures 

La loi stipule que la coupure doit être de 2 h, nous l’avons porté à 3 h dans le cas de fermeture à la 
mi-journée. 

*** 

Afin de tenir compte de la nouvelle définition du travail à temps partiel et de ne pas dénaturer les 
régimes horaires actuels des salariés à temps complet qui sont de 33 h, 34 h, 35 h ou 36 h par 
semaine, l’accord prévoit de leur offrir la possibilité de rester à temps complet et de leur proposer à 
partir du 1er janvier 2000 de bénéficier du régime de référence des salariés à temps complet, à savoir 
34 h 30 mn de travail effectif, soit 36 h 18 mn de temps de présence, avec révision de leur 
rémunération mensuelle en conséquence. 

 



 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AU PERSONNEL 
D'ENCADREMENT  

 

La réduction du temps de travail de chaque membre de l’encadrement dépend de l’organisation 
collective des équipes. 

Aussi, nous préconisons que chaque responsable définisse avec son équipe d’encadrement une 
nouvelle organisation permettant à chacun de travailler 215 ou 210 jours. 

Cet objectif organisationnel étant prioritaire, il conviendra de l’intégrer dans les objectifs fixés à chacun 
dans le cadre de l’entretien d’évaluation. Nous préconisons de définir cet objectif en novembre 1999 
pour la période du 1er janvier 2000 au 31 mai 2000 et en avril 2000 pour la période du 1er juin 2000 
au 31 mai 2001. 

Comme pour le personnel employé, il conviendra d’intégrer cette réduction du temps de travail dans le 
cadre d’une planification annuelle. 

Exemple : 

• semaine de 4 jours par rotation  

• semaine complète de repos  

• prise de repos le samedi à tour de rôle (polyvalence).  

Chaque expérience réussie devra être mise en commun afin de bénéficier à tous. 

La Direction a la volonté de profiter de cette réduction du temps de travail afin que l’encadrement 
puisse travailler de façon raisonnable et donc plus efficace. 
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